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La directrice du Service informe que le Conseil a suivi l'ensemble des 
recommandations du CCU concernant les dossiers du mois dernier, à 
l'exception de la demande de dérogation mineure pour troisième 
entrée charretière à l'Hôtel Jolivent. Le conseil a décidé de reporter 
celle-ci afin de réévaluer l'enjeu d'acceptabilité sociale du projet 
 

 5. DEMANDES DE DÉROGATION MINEURE 
 
 

 6. DEMANDES DE PIIA 
 
 

CCU-25-107 6.1. 122, rue Victoria, lot #4 266 455, zone URA-20-K15 
 
 

Nature de la demande : Agrandissement de la résidence 
 
ATTENDU QU’ une demande d’agrandissement et de 

transformation de la résidence a été déposée; 
 
ATTENDU QU’ l’agrandissement projeté fait suite à une 

démolition partielle, localisée à l'arrière du terrain, 
en vue d’une reconstruction au même endroit; 

 
ATTENDU QUE les travaux spécifiques incluent le remplacement 

complet des fenêtres (de même style et mêmes 
dimensions), la réparation du revêtement 
extérieur identique aux endroits requis, un 
traitement au jet de sable sur les cheminées afin 
de les remettre à l’état d’origine, ainsi que l’ajout 
d’un agrandissement avec balcon à l'arrière (au 
niveau du sol); 

 
ATTENDU QUE les travaux prévoient également le remplacement 

des garde-corps donnant sur le perron d’entrée 
ainsi que l’ajout d’un portique couvert sur le côté 
gauche; 

 
ATTENDU QUE ladite demande est soumise au PIIA-2 du 

règlement 601 sur les PIIA; 
 
ATTENDU QUE le bâtiment est inventorié comme ayant une 

valeur patrimoniale supérieure; 
 
ATTENDU QUE tous les plans, documents et informations exigés 

en vertu de ce règlement ont été transmis au 
Service de l’urbanisme et de l’environnement en 
accompagnement de la demande; 

 
ATTENDU QUE le Service de l’urbanisme et de l’environnement a 

transmis la demande aux membres du CCU dans 
les délais prévus, après avoir constaté qu’elle 
était complète et conforme; 

 
ATTENDU QUE dans son ensemble, le parti architectural proposé 

pour l’agrandissement, soit une partie distincte et 
une autre reprenant le langage architectural du 
bâtiment patrimonial, met en valeur le bâtiment 
d’origine; 

 
ATTENDU QUE les membres considèrent que l’ajout du portique 

sur le côté gauche ne s’harmonise pas avec le 
style architectural de la résidence, notamment en 
ce qui concerne le toit plat, la couleur du 
revêtement extérieur, l’orientation verticale de la 
matérialité ainsi que les colonnes soutenant la 
structure; 






